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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 03 juillet 2018
Service eau et inondation
Unité milieux aquatiques et ressource en eau
Affaire suivie par : Marie-Laure CLEMENTZ

Tél : 04.66.62.62.08
Courriel : marie-l.clementz@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180703-004

modifiant l'arrêté n°30-2016-01-12-001 du 12 janvier 2016 portant prescriptions
spécifiques à déclaration au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de

l'environnement
concernant la création d’une nouvelle station de traitement des eaux usées  

de 1 800 EH 
sur la commune de COLLIAS

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu  la  directive  n°  2000-60  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 214-3, R. 214-39 et R 214-40 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de
DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision
des zones sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-
Méditerranée ;

Vu l’arrêté  du Préfet Coordonnateur de Bassin  du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de
voisinage ;

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr

Nouveau N° de téléphone UNIQUE pour les services de l'Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72 
au tarif de 11,8 cts d’euro la minute depuis un poste fixe. 

DDTM du Gard - 30-2018-07-03-004 - Arrêté modifiant l'arrêté n°30-2016-01-12-001 du 12 janvier 2016 portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre
des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la création d’une nouvelle station de traitement des eaux usées de 1 800 EH sur la
commune de COLLIAS

63



Vu l’arrêté préfectoral n°30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature
à M. André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) du Gard ; 

Vu la décision n°2018-AH-AG/01 du 16 mars 2018 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral n°30-2018-03-12-002 du 12
mars 2018 ; 

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement
reçu le 19/10/2015, présenté par la Commune de Collias, enregistré sous le n° 30-2015-00297
et relatif  à la création d’une station de traitement des eaux usées de 1 800 EH sur la
commune de Collias ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°30-2016-01-12-001  du  12  janvier  2016  portant  prescriptions
spécifiques à déclaration au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement
concernant la création d’une nouvelle station de traitement des eaux usées  de 1 800 EH sur la
commune de COLLIAS ;

Vu la demande de modifications de l'arrêté susvisé faite par le déclarant en date du 14
novembre 2017 ;

Vu  la demande de compléments  adressée à la commune de Collias  en date  du 12 février
2018 ;

Vu les  informations  complémentaires  au  dossier  fournies  en  réponse  à  cette  demande  de
compléments, reçues en date du 12/04/2018 ;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé transmis en date du 24/05/2018 ;

Vu  le  courrier  en  date  du  25/05/2018  adressé  au  pétitionnaire  pour  observation  sur  les
prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu l’absence  d’observations  émis  par  le  pétitionnaire  sur  le  projet  d'arrêté  préfectoral
modificatif ;

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SEI) ;

Considérant que les modifications demandées ne sont pas de nature à remettre en cause les
performances de la nouvelle station de traitement des eaux usées de la commune de Collias ni
à porter atteinte aux objectifs de qualité du milieu récepteur ni à aux usages sensibles situés à
l’aval du rejet ;

ARRETE
 

Article 1er : 

L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°30-2016-01-12-001 du 12 janvier 2016 portant
prescriptions  spécifiques  à déclaration au titre  des articles  L 214-1 à L 214-6 du code de
l'environnement concernant la création d’une nouvelle station de traitement des eaux usées  de
1 800 EH sur la commune de COLLIAS est modifié comme suit :

– le nouveau poste de relevage créé en lieu et place du poste de relevage principal actuel
qui sera démoli, ainsi que tous ses équipements périphériques décrits dans le dossier
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de déclaration, sont entièrement enterrés sous trappes étanches sans aucune émergence
au-dessus du terrain naturel ;

– le prétraitement classique initialement prévu, composé d’un dégrilleur automatique de
maille  10 mm  et  d’un  dessableur-dégraisseur,  est  remplacé  par  un  prétraitement
compact sur tamis rotatif de maille 1 mm, alimenté par la canalisation de refoulement
du poste de relevage et équipé d’un trop-plein interne avec mesure de niveau par sonde
et  d’un  by-pass ;  les  refus  sont  compactés  et  ensachés  puis  stockés  dans  deux
containers avant leur évacuation en décharge, 

– dans le bassin d’aération, la technologie d’aération par diffuseurs d’air de type fines
bulles et surpresseurs, prévue initialement, est remplacée par deux turbines d’aération
lentes de surface, dont le fonctionnement est asservi notamment à une mesure redox et
d’oxygène  dissous  par  sondes  immergées ;  en  cas  de  défaillance  des  sondes,  la
régulation et assurée sur horloge ;

– en lieu et  place de la  canalisation  de rejet  prévue initialement  avec un linéaire  de
cheminement  de  390 m,  le  rejet  des  eaux  traitées  s’effectue  dans  une  canalisation
étanche  de  diamètre  250 mm  à  créer,  munie  à  son  exutoire  d’un  dispositif  de
protection contre les inondations et les intrusions de tous types (clapet de nez), sur un
linéaire de 200 m après la sortie de la station (soit au-delà des limites des parcelles 464
et 1191), puis dans un fossé à créer long de 130 ml et profond de 80 cm, puis, après un
passage en busage de 6 ml pour l’accès des agriculteurs à leurs parcelles, dans un
nouveau fossé de 40 ml avant de rejoindre l'Alzon au même point de rejet.

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 2 : 

L'article 5 de l'arrêté préfectoral précité est complété comme suit :

– Conditions particulières vis-à-vis du risque sanitaire     :
La commune établit dans le document d’urbanisme un périmètre de 100 m de rayon

minimum autour des ouvrages de la station de traitement des eaux usées, dans lequel aucune
nouvelle construction destinée à l’habitation ou à l’accueil du public ne sera autorisée.

Afin de sécuriser l’accès possible par des tiers à un rejet non désinfecté d’octobre à
avril au niveau du fossé de rejet, un panneau signalant la nature et le risque sanitaire des eaux
circulant dans ce fossé est posé de façon visible au niveau du passage prévu pour la circulation
des personnes, et les agriculteurs propriétaires des parcelles attenantes sont informés de la
nature de l’eau circulant dans ce fossé. 

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 3 : 

L'article 9 de l'arrêté préfectoral précité est modifié comme suit :

– Zone inondable :
         En raison de l’implantation du poste de relevage principal dans la zone inondable de
l’Alzon,  le nouveau poste de refoulement  est  rendu transparent à l’écoulement  en n’ayant
aucune émergence par rapport au terrain naturel. Le poste de relevage et tous ses équipements
périphériques sont entièrement enterrés sous trappes étanches, y compris la chambre sèche
abritant les vannes, l’armoire électrique avec automate et télésurveillance et la chambre sèche
de stockage de Nutriox.

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.
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Article 4 : 

L'article 11 de l'arrêté préfectoral précité est complété comme suit :

Le  fossé  de  rejet  est  débroussaillé  régulièrement,  autant  que  nécessaire,  pour
permettre son accès et son entretien. Son bon fonctionnement pour la circulation du rejet et
l’absence d’avarie  et  de colmatage,  notamment  après  les  épisodes  pluvieux intenses,  sont
assurés par une surveillance régulière et un curage d’entretien. 

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 5 : 

Les autres articles restent inchangés. 

Article 6 : Exécution

Le maire de la commune de Collias, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du Gard,  le chef du service
départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de
l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Gard, et dont une copie est tenue à la disposition du public dans la mairie
de Collias.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent,  conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement
dans les conditions suivantes :

1° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a
été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code
de l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture
dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux
seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet
dispose de  2 mois  pour  y répondre.  En cas  de  rejet  implicite  ou  explicite,  les  intéressés
disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Article 8 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 9 : Publication et information des tiers

Une copie  du  présent  arrêté  est  transmise  à  la  mairie  de  Collias pour  affichage
pendant une durée minimale d’un mois. 
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Ces  informations  sont  mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la
préfecture pendant une durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté est envoyée, pour information :
- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,
- au Syndicat Mixte d’Aménagement des Gardons (SMAGE),
- à l’Agence de l'Eau,
- au Conseil Départemental (SATE).

Pour le Préfet du Gard et par délégation

Le chef du Service Eau et Inondation

Vincent COURTRAY
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PRÉFET DU GARD
Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par : Jérôme GAUTHIER
Tél. : 04 66 62 66 29
Mél : jerome.gauthier@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180703-
Modificatif de l'arrêté de mise en demeure n° 30-20180531-006 du 31 mai 2018 de la

société SAFPEL sise 16 route de Verdun 30900 NÎMES de mettre en conformité les travaux
en cours sur le lotissement les Sevillanes 

sur la commune de CAVEIRAC

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu la  directive  n°  2000-60 du Parlement  Européen et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement, 

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma Directeur d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  30-2018-03-12-01  donnant  délégation  à  M.  André  HORTH,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM),

Vu la décision n° 2018-AH-AG/01  du 16 mars 2018 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral 30-2018-03-12-01,

Vu  la  plainte  de  la  commune  de  Caveirac  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de
réception reçue par la DDTM en date 03/04/2018 ;

Vu la visite en date du 19 avril ayant permis de dresser un rapport de manquement en date
du 23 avril 2018 transmis par courrier R/AR au contrevenant en date du 24 avril 2018,

Vu le défaut de fonctionnement des prescriptions rappelées dans ce courrier,

Vu l’envoi  au contrevenant  du projet  d’arrêté  de mise en demeure dans  le  cadre de la
procédure contradictoire en date du 24 avril 2018,

Vu le courrier de réponse du contrevenant réceptionné par la DDTM en date du 04 mai
2018,
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Considérant l’engagement  du  pétitionnaire  sur  le  fonctionnement  du  système  de
compensation pour la gestion des eaux pluviales dans son dossier identifié dans CASCADE
avec le n°30-2018-00300 ;

Considérant que lors de la visite du 19/04/2018, il a été constaté que le bassin proche de la
route départementale est totalement plein et ne se vidange donc pas dans les conditions
prévues dans le dossier de déclaration sus-visé ;

Considérant que les apports pluviaux sur le secteur sont évalués à 70 mm (Sommières)
dans la semaine précédente et que ce phénomène pluvieux s’est arrêté 5 jours avant la visite
de contrôle ;

Considérant que ces faits  constituent un manquement par rapport  aux engagements du
pétitionnaire tels que notés dans son dossier de déclaration au titre de l’article L214-3 du
code de l’environnement ;

Considérant que les éléments de réponse du courrier du 04 mai 2018 ne permettent pas de
lever le doute quant à la capacité réelle de fonctionnement du système de gestion des eaux
pluviales  présenté  dans  le  dossier  de  déclaration  n°30-2018-00300,  notamment  car  les
apports du bassin versant semblent avoir été sous-dimensionnés (résurgence non prise en
compte dans le dimensionnement et/ou que le fossé de gestion des eaux du bassin amont
n’est pas opérationnel) ;

Considérant que  suite  à  une  plainte  similaire  de  la  commune  en  février  2018,  une
rencontre a été organisée par M. GUILIANI de la DDTM-SATSGLM le 20 février 2018 en
présence de Madame GOMEZ BE hydraulique et de Monsieur CHAPON Maîtrise d’œuvre
de l'opération,  que cette  visite  s’est  conclue par  un engagement  du maître  d’oeuvre de
procéder à la mise en conformité du système de gestion des eaux pluviales sous 1 mois ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  R216-12  du  code  de  l’environnement,  la
situation constatée constitue une infraction :
« Est puni de l'amende prévue pour la contravention de la 5e classe : 

2° Le fait de réaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d'exercer une activité
soumis à autorisation ou à déclaration sans se conformer au projet figurant dans le dossier
déposé par le pétitionnaire ou le déclarant, au vu duquel la demande a été autorisée ou le
récépissé  délivré  ainsi  que  le  fait  de  ne  pas  prendre  les  mesures  correctives  ou
compensatoires prévues par ce projet » ;

Considérant  que le mauvais  fonctionnement  des  bassins  de gestion des eaux pluviales
constaté lors du contrôle du 19/04/2018 est susceptible de porter atteinte au fonctionnement
du réseau de collecte des eaux pluviales communales et/ou d’engendrer des débordements
sur  la  voirie  départementale  en  cas  d’évènement  pluvieux  intense  alors  que
l’imperméabilisation  du  lotissement  doit  encore  s’accroître  par  rapport  à  la  situation
constatée le 19/04/2018 ; 
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Considérant  que la société SAFPEL estime avoir  réalisé à la date du 28 juin 2018 les
travaux de mise en conformité du système de gestion des eaux pluviales fonctionnant par
infiltration;

Considérant  la visite du 28 juin 2018 en présence de Madame ROUSSEAU, Monsieur
MEIGNAN représentants la société SAFPEL, Madame GOMEZ BE hydraulique, Monsieur
CHAPON  Maîtrise  d’œuvre  de  l'opération,  Monsieur  NOVELLI  de  l'entreprise
CARMINATI en charge des travaux, M. GUILIANI de la DDTM-SATSGLM;

Considérant  que sous l'entière responsabilité et à la demande de la société SAFPEL, la
mesure conservatoire peut être levée à la date du présent arrêté mais que la démonstration
du bon fonctionnement du système de gestion des eaux pluviales et de la conformité de ce
système n’est pas possible en lien avec l’absence de pluie significative ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  L  171-7  du  code  de  l’environnement,
indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations
ou ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations,
activités  ou  aménagements  sont  réalisés  sans  avoir  fait  l'objet  de  l'autorisation,  de
l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration
requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une
opposition à déclaration, l'autorité administrative compétente met l'intéressé en demeure de
régulariser  sa  situation  dans  un  délai  qu'elle  détermine.  Elle  peut  édicter  des  mesures
conservatoires et suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages ou la poursuite
des travaux, opérations ou activités jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la déclaration ou sur la
demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification. 
Si,  à l'expiration du délai  imparti,  il  n'a  pas été déféré à  la  mise en demeure,  ou si  la
demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est
rejetée, ou s'il est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut :
faire application des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la
suppression des installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou
activités ainsi que la remise en état des lieux,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er : modification de l'arrêté préfectoral n° 30-20180531-006.
L'article 3 de l'arrêté sus-visé est abrogé; la conformité du système de gestion des

eaux pluviales  visée à  l'article  2  sera vérifiée lors  d'évènements  pluvieux entre  août  et
novembre 2018.

Article 2 : sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par l’article 1 du présent arrêté, la

société  SAPFEL représentée  par  son  gérant,  est  passible  des  sanctions  administratives
prévues  par  l'article  L.  171-8  du  code  de  l'environnement  (consignation  des  sommes,
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exécution  d’office,  amende  administrative,  astreinte),  ainsi  que  des  sanctions  pénales
prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 3 : notification, publicité
Le présent arrêté est notifié à  la société SAFPEL sise 16 route de Verdun 30900

NÎMES. 
En vue de l'information des tiers :

• il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l'État  du
département  du Gard ;  une copie  en sera déposée en mairie  de CAVEIRAC, et
pourra y être consultée ;

• un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 4 : voies et délais de recours
En application du code des relations du public avec l'administration (CRPA) et du

code de justice administrative (CJA),  la présente décision peut être déférée au Tribunal
Administratif de Nîmes dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-
1 et 5 du CJA :

• par la société SAPFEL dans un délai de deux mois qui suivent la date de
notification du présent arrêté ; 

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leurs  groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  à
l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur
intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette
décision.

Article 5 : exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de

Caveirac, le président de l’agglomération Nîmes métropole, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le
chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité du Gard, le chef du
service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage du Gard sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Nîmes, le 03 juillet 2018
                         

Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Service Eau et Inondation

Vincent  COURTRAY
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 03 juillet 2018
Service eau et inondation
Unité gestion et prévention des inondations
Affaire suivie par : Frédéric RIBIÈRE

Tél : 04 66 62 62 56
Courriel : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180703-002

portant modification de l’arrêté 2006-94-2 du 4 avril 2006 relatif à l’autorisation au titre des
articles L214-1 a 214-3 du Code de l’environnement de la réalisation de l’aménagement de la

zone d’activités économiques de Grézan (tranche IV) sur la commune de Nîmes

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu  la  directive  2000/60/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code civil ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L181-14, R181-45 et 46 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  30-2018-03-12-002  du  12  mars  2018  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, Directeur départemental des territoires et de la mer du Gard
(DDTM30) ;

Vu La décision n° 2018-AH-AG/01 du 16 mars 2018 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12
mars 2018 ;

Vu l'arrêté  du préfet coordonnateur de bassin  du 03 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin
Rhône Méditerranée ;

Vu la demande présentée par la société d’aménagement des territoires (SAT), sis 19 rue Trajan
30035 Nîmes en vue d’obtenir des modifications de l’arrêté 2006-94-2 du 4 avril 2006;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu l’avis tacite de l’ARS Occitanie délégation départementale du Gard ;

Vu l’avis tacite favorable du Conseil départemental du Gard ;

Vu l’avis de la Commission locale de l’eau du SAGE Vistre Vistrenque Costières en date du 2
octobre 2017 ;
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Vu la demande de compléments en date du 27 octobre 2017 ;

Considérant que les compléments fournis par la SAT répondent aux réserves de l’avis de la
Commission locale de l’eau du SAGE Vistre Vistrenque Costières en date du 2 octobre 2017 ;

Considérant que les modifications souhaitées par le bénéficiaire ne remettent pas en cause les
incidences globales du projet et que ces modifications sont notables ;

Considérant que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté d'autorisation qui lui a été transmis ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

1. MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 

Article 1 : Nature des modifications

La communauté d’agglomération de Nîmes métropole sis 3 rue du colisée 30947 Nîmes
cedex 9 représentée par son président. Dénommée ci-après "le bénéficiaire", est autorisée à
apporter les modifications prévues dans l’article 2 ci-dessous.

Article 2 : Objet de la modification

La renaturation de la section du Vistre bordant le projet à son aval hydraulique (sur une
longueur de 500 m) telle que prévu dans l’article 2 de l’arrêté 2006-94-2 du 4 avril 2006 est
remplacée par le recalibrage d’une annexe hydraulique existante parallèle au Vistre (trait plein
bleu cf annexe). Le débit capable de ce fossé passe ainsi de 35 m³/s à 65 m³/s. Un déversoir
(trait plein vert cf annexe) est créé pour délester une partie des crues.

Tableau de synthèse des capacités hydraulique et des profils types des aménagements prévus
et réalisés (cf carte en annexe)
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Article 3 : Autres prescriptions

Les autres prescriptions de l’arrêté n° 2006-94-2 sont inchangées. Le bénéficiaire est
néanmoins informé que les prescriptions du présent arrêté et de l’arrêté n° 2006-94-2 sont
susceptibles d’être complétées par des prescriptions imposées au titre de la préservation des
espèces  et  habitats  d’espèces  protégées  prévue  par  l’article  L411-1  du  code  de
l’environnement, s’il s’avère que les travaux sont susceptibles de leur porter atteinte.

2. MESURES DE PUBLICITÉ ET DE RECOURS

Article 4 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Publication et information des tiers

Une copie de la présente autorisation est transmise pour information à la commune de
Nîmes. Un extrait de la présente autorisation est affiché dans la mairie citée ci-dessus pendant
une durée minimale d’un mois. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est
dressé par les soins du maire.

La  présente  autorisation  est  mise  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la
Préfecture du Gard pendant une durée d’au moins 1 mois.

Une  copie  est  transmise  pour  information  à  la  CLE  du  SAGE  Vistre,  Vistrenque,
Costières.

Article 7 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où

la décision leur a été notifiée.
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts

mentionnés  à  l'article  L.  211-1,  L411-1  du  code  de  l'environnement,  et  L112-1  du  code
forestier, dans un délai de quatre mois à compter de :

a)  L'affichage en mairie dans les  conditions prévues  à l'article  R214-19 du code de
l’environnement.

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le

représentant  de  L’État  dans  le  département  dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de
l'adoption de la décision;

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.  Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
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Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après
la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre. En cas de rejet implicite
ou  explicite,  les  intéressés  disposent  d’un  délai  de  2  mois  pour  se  pourvoir  contre  cette
décision.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Nîmes, le commandant du
groupement de gendarmerie du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le chef du service départemental de l'Agence française pour la biodiversité du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans la mairie de Nîmes

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau et inondation

Vincent COURTRAY
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Annexe 1 à l’arrêté n° 30-20180703-002 du 03 juillet 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau et inondation

Vincent COURTRAY
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30-2018-07-03-003

Arrêté portant prescriptions complémentaires à

l’autorisation actée au titre de l’antériorité par courrier du

13 novembre 2007 relatif à l’ouvrage hydraulique 412 sur

l’A9 franchissant le ruisseau la bastide sur la commune de

Saint Gervasy
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 03 juillet 2018
Service eau et inondation
Unité gestion et prévention des inondations
Affaire suivie par : Frédéric RIBIÈRE

Tél : 04 66 62 62 56
Courriel : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180703-003

portant prescriptions complémentaires à l’autorisation actée au titre de l’antériorité par
courrier du 13 novembre 2007 relatif à l’ouvrage hydraulique 412 sur l’A9 franchissant le

ruisseau la bastide commune de Saint Gervasy (30),

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu  la  directive  2000/60/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin
Rhône Méditerranée ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  30-2018-03-12-002  du  12  mars  2018  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, Directeur départemental des territoires et de la mer du Gard
(DDTM30) ;

Vu La décision n° 2018-AH-AG/01 du 16 mars 2018 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12
mars 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 décembre 1968 autorisant la construction des ouvrages d’art et
au  rétablissement  des  écoulements  d’eau  nécessaire  à  l’établissement  de  l’autoroute  A9
Orange  Narbonne,  Section  Tavel  –  Nîmes-Est,  sur  le  territoire  des  communes  de  Nîmes,
Marguerittes, Saint Gervasy, Bezouces, Lédenon, Sernhac et Fournès

Vu le dossier de régularisation au titre de l’ordonnance n° 2005-805 du 18 juillet 2005 et des
décrets n° 2006-881 du 17 juillet 2006 et n° 93-742 du 29 mars 1993 des ouvrages exploités
par Autoroute du sud de la France ASF dans le Gard déposé chez le préfet le 7 septembre
2007 ;

1
89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX

Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
Nouveau n° de téléphone UNIQUE pour les services de l'Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72

au tarif de 12 cts d’euro la minute depuis un poste fixe

DDTM du Gard - 30-2018-07-03-003 - Arrêté portant prescriptions complémentaires à l’autorisation actée au titre de l’antériorité par courrier du 13 novembre
2007 relatif à l’ouvrage hydraulique 412 sur l’A9 franchissant le ruisseau la bastide sur la commune de Saint Gervasy 80



Vu  la  régularisation  au  titre  de  l’antériorité  sus-visé  par  la  Direction  départementale  de
l’agriculture et de la forêt du Gard en date du 13 novembre 2007 ;

Vu le  dossier  de  porter  à  connaissance  au  titre  de  l’article  L181-14  du  Code  de
l’environnement relatif aux travaux de réhabilitation de l’ouvrage 412 franchissant le Vallat de
la  Bastide  sur  l’A9,  transmis  par  ASF  en  date  du  19  février  2018  à  l’origine  d’une
modification de l’ouvrage ;

Vu les modifications du dossier sus-visé transmises par ASF en date du 25 juin 2019 ;

Considérant  que  les  modifications  sus-visées  ne  modifient  qu’à  la  marge  les  ouvrages
existants sur le terrain ;

Considérant que l’ouvrage hydraulique BM412 franchissant le Vallat de la Bastide sur l’A9
justifie  des  travaux  de  réhabilitation,  et  que  ces  travaux  garantissent  le  maintien  du
fonctionnement de l’ouvrage et par conséquent sa sécurité ;

Considérant  que les travaux de modification des caractéristiques de l’ouvrage BM412 ne
modifient pas les écoulements (ou n’aggravent pas l’inondation des enjeux) ;

Considérant que le projet ne remet pas en cause les prescriptions de l’article L211-1 du Code
de l’environnement ;

Considérant que le bénéficiaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté d'autorisation qui lui a été transmis ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Article 1 : Objet de l’autorisation

L’ouvrage hydraulique BM 412 qui franchit  le Vallat de la Bastide sur l’autoroute A9
sur la commune de Saint Gervasy, est régulièrement autorisé par l’arrêté du 23 décembre 1968
et la reconnaissance d’antériorité du 13 novembre 2007 ;

ASF, gestionnaire de l‘ouvrage hydraulique BM412 ci après désigné "le bénéficiaire ",
est  autorisé,  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau,  en  application  de  l’article  L.214-3  du  Code  de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à procéder à
des travaux de réhabilitation et de modification des caractéristiques de l’ouvrage.

Les rubriques concernées par l’ouvrage sont définies au tableau de l’article R.214-1 du
Code de l’environnement :

Ouvrages Rubrique de la nomenclature

L’ouvrage  hydraulique  une
fois renforcé ne constitue pas
un  obstacle  à  la  continuité
écologique.

Situation  de  l’ouvrage
projeté Déclaration

3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur
d'un cours d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm,
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de
l'ouvrage ou de l'installation (A) ;
b)  Entraînant  une  différence  de  niveau  supérieure  à  20  cm mais
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).
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Ouvrages Rubrique de la nomenclature

La  longueur  de  l’ouvrage
hydraulique  BM412  reste
identique (70,6 m).

Situation  de  l’ouvrage
projeté Déclaration

3.1.2.0.  Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un
cours  d'eau,  à  l'exclusion  de  ceux visés  à  la  rubrique  3.1.4.0,  ou
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit  mineur  d'un cours  d'eau est  l'espace recouvert  par  les eaux
coulant à pleins bords avant débordement.

La luminosité à l’intérieur de
l’ouvrage  n’est  pas  modifiée
de manière significative.
Situation  de  l’ouvrage
projeté Déclaration

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur
la  luminosité  nécessaire  au  maintien  de  la  vie  et  de  la
circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur :
1° Supérieure ou égale à 100 m (A);
2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D).

Article 2 : Caractéristiques du nouvel ouvrage 

l’ouvrage  hydraulique  existant  est  de  type  buse  ARMCO  elliptique  dont  les
caractéristiques sont :

porté 2,91 m

flèche 3,22 m

longueur 70,60 m

pente 0,0108 m/m

l’ouvrage  est  renforcé/modifié  par  chemisage  par  élément  préfabriqué  en  PRV
(Polyester Renforcé de Verre). Le vide annulaire est comblé par un coulis de béton ;

les aménagements des extrémités de l’ouvrage sont modifiés comme suit :
• Coté aval :

◦ Création d’un passage de service de 1 m de largeur minimale en tête de buse ;
◦ Création  d’une  longrine  béton en  tête  de  buse  surmontée  d’un garde-corps  de

service (au droit de la tête d’empierrement existant) ;
◦ Mise en place d’un escalier d’accès à la buse.

• Coté amont :
◦ Mise en place d’une longrine béton surmontée d’un garde-corps de service et du

grillage au niveau de la tête d’empierrement existant.

Article 3 : délais d’exécution

La période d’exécution des travaux est estimée à 3 mois entre fin janvier 2019 et début
mai 2019 hors période de crue.

Article 4 : Prescriptions spécifiques pour la phase travaux

Le bénéficiaire informe le SEI/DDTM, sous un délai préalable de huit jours, de la date
de début des travaux.

L’ensemble des dispositions prises en phase chantier doit permettre de limiter l’impact
des travaux sur la faune et la flore en particulier sur les espèces protégées.

Des  mesures  sont  prises  pour  limiter  voire  éviter  les  entraînements  de  fines  et  de
laitance. Le bénéficiaire transmet la liste des mesures proposées au SEI/DDTM 1 mois avant
le début des travaux. L’absence d’avis dans un délai de un mois vaut validation tacite

Les secteurs nécessitant une protection spécifique sont identifiés et balisés.
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Article 5 : Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de
l’État exerçant ses pouvoirs de police.

Faute par le bénéficiaire de se conformer aux dispositions prescrites, l’administration
pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et prendre les mesures nécessaires
pour faire disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait, ou pour
prévenir  ces  dommages  dans  l’intérêt  de  l’environnement  de  sa  sécurité  et  de  la  santé
publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux contraventions
au Code de l’environnement.

Il en est de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le
bénéficiaire change l’état des lieux fixé par la présente autorisation sans y être préalablement
autorisé,  ou  s’il  ne  maintient  pas  constamment  les  installations  en  état  normal  de
fonctionnement.

Article 6 : Déclaration des incidents ou accidents

Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente autorisation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article
L211-1 du Code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit prendre ou
fait  prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le  bénéficiaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  sont  la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement autorisé par le
présent arrêté.

Article 7 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux
installations, ouvrage, travaux ou activités autorisés par le présent arrêté, dans les conditions
fixées par le Code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 8 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant  de faire  les déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementation.

Article 10 : Publication et information des tiers

Une copie de la présente autorisation est transmise pour information à la commune de
Saint Gervasy. Un extrait de la présente autorisation est affiché dans la mairie citée ci-dessus
pendant  une  durée  minimale  d’un mois.  Un procès  verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité est dressé par les soins du maire.

La  présente  autorisation  est  mise  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la
Préfecture du Gard pendant une durée d’au moins 1 mois.

Article 11 : Copies

Une copie du présent arrêté est donnée à la commission locale de l'eau du SAGE Vistre
nappes Vistrenque et Costières.
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Article 12 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :
1° Par les bénéficiaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où

la décision leur a été notifiée.
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts

mentionnés  à  l'article  L.  211-1,  L411-1  du  code  de  l'environnement,  et  L112-1  du  code
forestier, dans un délai de quatre mois à compter de :

a)  L'affichage en mairie  dans les conditions prévues à l'article R214-19 du code de
l’environnement.

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le

représentant  de  L’État  dans  le  département  dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de
l'adoption de la décision;

Le délai  court  à compter de la dernière formalité accomplie.  Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après
la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre. En cas de rejet implicite
ou explicite,  les  intéressés  disposent  d’un délai  de  2  mois  pour  se  pourvoir  contre  cette
décision.

Article 13 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de
Saint Gervasy, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant
du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l'Office National
de l'Eau et des Milieux Aquatiques du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la
Chasse et  de la  Faune Sauvage du Gard,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du  Gard,  et  dont  une  copie  sera  tenue  à  la  disposition  du  public  dans  la  mairie  de
Saint Gervasy.

Pour le préfet et par délégation
Le chef du service eau et inondations

Vincent COURTRAY
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DDTM du Gard

30-2018-07-04-002

Arrêté portant prorogation du délai d’instruction de

l’autorisation environnementale au titre de l’article

r.181-41 du code de l’environnement et de la déclaration

d’intérêt général au titre de l’article l.211-7 du code de

l’environnement concernant : Projet de sécurisation du

barrage du Planas sur la commune de PUJAUT
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 04 juillet 2018
Service eau et inondation
Unité gestion et prévention des inondations
Affaire suivie par : Frédéric RIBIÈRE

Tél : 04 66 62 62 56
Courriel : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180704-

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de
l’article r.181-41 du code de l’environnement

et de la déclaration d’intérêt général au titre de l’article l.211-7 du code de l’environnement
concernant :

Projet de sécurisation du barrage du Planas
commune de PUJAUT

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DL–2017–11–09–01 du 9 novembre 2017 donnant délégation à M.
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard (DDTM30) ;

Vu  la décision n° 2018-AH-AG/01 du 16 mars 2018 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral n° 30-2018-03-12-002 du 12
mars 2018 ;

Vu  la demande de DIG comportant une demande d’autorisation environnementale déposée
par Syndicat Mixte des Bassins Versant du Gard Rhodanien en date du 01 décembre 2017,
enregistrée sous le n° 30-2017-00392 concernant l'opération suivante : Projet de sécurisation
du barrage du Planas ;

Considérant  les observations exprimées dans les contributions et avis recueillis pendant la
phase examen auprès des services et instances à titre obligatoire ou facultatif ;

Considérant  la  demande de  compléments  adressée  au  pétitionnaire  le  12  mars  2018 sur
plusieurs  aspects  du  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  et  le  temps
nécessaire pour instruire ces compléments à leur réception ;

1
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Nouveau n° de téléphone UNIQUE pour les services de l'Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72

au tarif de 12 cts d’euro la minute depuis un poste fixe
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Considérant :  l’avis  de  l’autorité  environnementale  reçu  en  date  du  9  mars  2018  par  la
DDTM  et  transmis  au  pétitionnaire  afin  que  ce  dernier  complète  l’évaluation
environnementale ;

Considérant : le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementales fourni par le
pétitionnaire le 14 mai 2018 ;

Considérant :  la  demande  du  pétitionnaire  de  réaliser  une  enquête  publique  unique
regroupant la demande de DUP, de DIG et l’autorisation environnementale ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article R181-17 du code de l'environnement, la phase examen de la
demande de DIG avec autorisation environnementale déposée par Syndicat Mixte des bassins
versant du Gard Rhodanien, enregistrée sous le n° 30-2017-00392 en date du 01 décembre
2017 concernant l'opération suivante :

Projet de sécurisation du barrage du Planas
est  prorogé de  4 mois à  compter  de la  date  de  signature  du présent  arrêté  afin  de

conduire  les  consultations  dans  le  cadre  de  la  demande d’utilité  publique  et  permettre  la
réalisation d’une enquête publique unique.

Article 2 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent :

- par les tiers dans un délai de 2 mois à compter de la publication ou de l'affichage
en mairie prévu au R.214-19 du code de l'environnement. 
- par le demandeur dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui a été notifié.

Dans le même délai de deux mois,  les tiers peuvent présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune  de Pujaut, le
directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,  qui sera  publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du
public dans la mairie de Pujaut.

Le préfet, pour le préfet et par délégation,
l’adjoint au chef du service eau et inondation

Jérôme GAUTHIER 
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DDTM du Gard

30-2018-07-02-006

Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre

des mesures de limitation des usages de la ressource en eau

en période de sécheresse dans le Gard
Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de

la ressource en eau en période de sécheresse dans le Gard

DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 88



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 89



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 90



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 91



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 92



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 93



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 94



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 95



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 96



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 97



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 98



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 99



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 100



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 101



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 102



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 103



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 104



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 105



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 106



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 107



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 108



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 109



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 110



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 111



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 112



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 113



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 114



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 115



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 116



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 117



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 118



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 119



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 120



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 121



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 122



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 123



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 124



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 125



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 126



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 127



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 128



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 129



DDTM du Gard - 30-2018-07-02-006 - Arrêté préfectoral définissant le cadre de mise en oeuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en
période de sécheresse dans le Gard 130



DDTM du Gard

30-2018-07-05-002

Arrêté préfectoral portant agrément du trésorier de

l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu

aquatique du Gardon alaisien et haute gardonnenque à Alès
Arrêté préfectoral portant agrément du trésorier de l'association agréée pour la pêche et la

protection du milieu aquatique du Gardon alaisien et haute gardonnenque à Alès
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DDTM du Gard

30-2018-07-03-005

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêches

scientifiques relative à l'évaluation des routes de

dévalaison des anguilles argentées à travers l'aménagement

CNR de Caderousse, sur les communes de

Pont-Saint-Esprit, Vénéjan et Saint-Etienne-des-Sorts,

pour une période de 4 ans, soit jusqu'au 31 décembre 2022.

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêches scientifiques relative à l'évaluation des routes de

dévalaison des anguilles argentées à travers l'aménagement CNR de Caderousse, sur les

communes de Pont-Saint-Esprit, Vénéjan et Saint-Etienne-des-Sorts, pour une période de 4 ans,

soit jusqu'au 31 décembre 2022.
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DDTM du Gard

30-2018-07-05-003

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêches

scientifiques sur les cours d'eau du département du Gard

du Rieutord en aval du pont de la Marine sur la commune

de Saint-Martial, de la Vis sur la commune de

Saint-Laurent-le-Minier, du Galeizon sur la commune de

Saint-Paul-la-Coste et du ruisseau des Rules sur la

commune de Mialet.

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêches scientifiques sur les cours d'eau du département
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